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VALERIO THERAPEUTICS  

Société anonyme à conseil d’administration 

au capital social de 21.610.998,20 euros 
Siège social : 49 boulevard du Général Martial Valin, 75015 Paris 

410 910 095 R.C.S. Paris 

(la « Société ») 

Avis de réunion valant Avis de convocation 

Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires du 17 juillet 2025 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués à l’assemblée générale à caractère 
extraordinaire des actionnaires qui se tiendra le 17 juillet 2025 à 14 heures, au siège de la Société, 49 boulevard du Général 
Martial Valin, 75015 Paris. 

 
L’assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant et à statuer sur les projets de résolutions ci -après :  
 

— Première résolution : Autorisation d'une réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 
nominale des actions de la Société et délégation de pouvoirs au Conseil d'administration en vue de sa réalisation  
 

— Deuxième résolution : Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires au prof it d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (dans la limite 

d’un montant nominal global de 151.276.987 euros (ou dans la limite d’un montant nominal global de 10.805.499,07 
euros en cas d’adoption et mise en œuvre de la première résolution) – investisseurs actifs dans le secteur 
pharmaceutique, de la santé, des technologies médicales ou des biotechnologies  

 

— Troisième résolution : Pouvoirs pour accomplir les formalités 
 

 

 
TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

Première résolution 
Autorisation d'une réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions de 
la Société et délégation de pouvoirs au Conseil d'administration en vue de sa réalisation 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise :  

 

— du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, conformément aux 
dispositions de l’article L.225-204 du Code de commerce,  

— du fait que les comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2023, ont fait apparaître une perte de 20.215.717,95 
euros, qui a été af fectée, aux termes de la 3e résolution de l’assemblée générale du 4 juin 2024, en totalité au compte 
« Report à nouveau » dont le solde a ainsi été porté, après af fectation, à un solde débiteur de 35.340.967,92 euros 

(compte-tenu de la diminution de la valeur nominale des actions de 0,25 € à 0,14 € opérée le 5 février 2024), étant 
précisé que la Société a sollicité auprès du Président du Tribunal des activités économiques de Paris la prorogation du 
délai d’approbation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2024, 

 
autorise une réduction de capital social motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale  des actions 
de la Société de 0,14 euro à 0,01 euro, pour un montant maximal de 21.000.000 euros, étant précisé que la réduction du 

capital sera en tout état de cause réalisée dans la limite (i) du montant des pertes enregistrées par la Société au jour de la 
mise en œuvre de la présente autorisation, et (ii) des seuils légaux et réglementaires s’agissant du capital social, et 
notamment du montant minimal prévu à l’article L. 224-2 du Code de commerce ; 

 
fixe à douze (12) mois, à compter du jour de la présente assemblée générale, la durée de validité de la délégation de 
pouvoirs faisant l’objet de la présente résolution, soit jusqu’au 17 juillet 2026, date à laquelle elle sera considérée comme 

caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage.  
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décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs à l'ef fet  :  

— de réaliser la réduction de capital social ci-dessus autorisée, par voie de réduction de la valeur nominale des actions 
de la Société de 0,14 euro à 0,01 euro et d'arrêter, par conséquent, le montant déf initif  de la réduction de capital social, 

dans les limites f ixées ci-avant ;  

— d'af fecter le montant déf initif  de la réduction de capital sur le compte « Report à nouveau » et, le cas échéant, sur un 
compte de réserves indisponibles, intitulé « Réserve indisponible », destiné à l'imputation des pertes futures  ;  

— de décider que le montant de la réduction de capital social, af fecté au poste de réserves indisponibles intitulé « Réserve 
indisponible », ne sera pas distribuable et ne pourra recevoir d'autre af fectation que celle prévue par la présente 
délibération ;  

— de procéder à la modif ication corrélative des statuts de la Société ; et  

— d’une manière générale, prendre toutes mesures et ef fectuer toutes formalités utiles à la réalisation de la réduction du 
capital social motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions de la Société.  

 
 
Deuxième résolution 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit  
d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (dans la limite d’un montant nominal global 

de 151.276.987 euros (ou dans la limite d’un montant nominal global de 10.805.499,07 euros en cas d’adoption et mise en 
œuvre de la première résolution) – investisseurs actifs dans le secteur de la santé ou des biotechnologies) 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, 
 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport d u Commissaire aux comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, notamment, des articles L. 
225-129-2, L. 22-10-49, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du code de commerce, 

 
délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire 

quelconque établie par référence à plusieurs devises, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce 
compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société (en ce compris, notamment, 

des bons de souscription d’actions ou des bons d’émission d’actions), étant précisé que la libération des actions et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société pourra être opérée en espèces, par compensation de créances 
et/ou par incorporation de réserves, bénéf ices ou primes ;  

 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à l’émission 
de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires,  

 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société et/ou à toutes 
valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre au prof it des catégories de personnes suivantes :  

— des personnes physiques ou morales, fondations, sociétés ou fonds d’investissement, ayant ou non la qualité 
d’actionnaires de la Société, investissant à titre principal ou ayant investi, directement ou indirectement, au cours des 
trente-six (36) derniers mois dans des sociétés de croissance dites « small caps » ou « mid caps » (c'est-à-dire dont la 

capitalisation lorsqu’elles sont cotées n’excède pas 1 000 000 000 euros) (en ce compris, sans limitation, fonds 
d’investissement ou sociétés de capital-risque, notamment, tout FPCI, FCPI ou FIP) dans le secteur pharmaceutique,  
de la santé, des technologies médicales ou des biotechnologies , et/ou 

— des personnes physiques ou morales, fondations, sociétés, trusts, f onds d’investissement ou autres véhicules de 
placement quelle que soit leur forme, ayant ou non la qualité d’actionnaires de la Société, de droit f rançais ou étranger, 
investissant, directement ou indirectement, à titre habituel dans le secteur pharmaceuti que, de la santé, des 

technologies médicales ou des biotechnologies, et/ou 

— des personnes physiques ou morales, fondations, sociétés, institutions, entités, trusts, fonds d’investissement ou autres 
véhicules de placement quelle que soit leur forme, de droit  f rançais ou étranger, à l’occasion de la conclusion d’un 

accord industriel, commercial, de licence, de recherche ou d’un partenariat avec la Société.  
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au prof it des porteurs des valeurs  

mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit,   
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décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou 
à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur : 

— à 151.276.987 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), ce qui représente 

1 080 549 907 actions sur la base de la valeur nominale actuelle, soit environ 700 % du capital au 1er juin 2025, ou 

— en cas d’adoption de la première résolution et mise en œuvre ef fective de la réduction de capital motivée par des 
pertes, compte-tenu de la diminution de la valeur nominale des actions à 0,01 euro, à 10.805.499,07 euros (ou la 

contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), ce qui représente 1  080 549 907 actions sur la 
base de la valeur nominale des actions résultant de ladite diminution de la valeur, soit environ 700 % du capital,  

 

montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver,  
conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions,  

 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera 
sur le plafond global prévu à la dix-neuvième résolution de l’assemblée générale mixte du 4 juin 2024, 

 
décide de f ixer à 151.276.987 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le montant 
nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé que  : 

— ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

— ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la dix-neuvième résolution de l’assemblée générale mixte du 4 juin 
2024,  

— ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du 
code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration dans les conditions 
prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la 

Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-36- A du code de commerce, 
 
décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le Conseil 
d’administration et sera au moins égal à la moyenne des cours pondérée par les volumes des 3  dernières séances de 

bourse précédant la f ixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 25 %, en tenant 
compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de 

leur échange pourra le cas échéant être f ixé, à la discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de 
calcul déf inie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur 
exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil le juge 

opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de f ixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission 
des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la 
somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de 

l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission 
de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé,  
 

précise que la délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de dix -huit (18) mois à 
compter de la présente assemblée et met f in à toute délégation antérieure ayant le même objet,  
 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions f ixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’ef fet notammen t : 

— décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera déterminé 

conformément aux conditions de f ixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, 
être demandée à l’émission ; ou, le cas échéant, le montant des réserves, bénéf ices ou primes qui pourront être 
incorporés au capital ; 

— arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des actions 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

— la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, 

leur mode de libération ; 

— arrêter la liste des bénéf iciaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre de titres à attribuer 
à chacun d’eux ;  

— à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les f rais, droits et honoraires occasionnés par les 
augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la présente résolution, sur le montant des 
primes af férentes à ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la 

réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération ; 

lundi 9 juin 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 69

2502995 Page 4



— constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modif ications corrélatives des statuts ;  

— d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne f in des émissions envisagées, 
prendre toutes mesures et ef fectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service f inancier des t itres 

émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés  ;  

— prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur tout marché sur lequel 
les actions de la Société seraient admises aux négociations ; 

 
décide que cette délégation ne pourra pas être utilisée en période d’of fre publique sur les titres de la Société,  
 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de compétence qui 
lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution.  

 
 
Troisième résolution 

Pouvoirs pour accomplir les formalités 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires,  
 
donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’ef fet d’accomplir toutes formalités 

de publicité et de dépôt prévues par la législation en vigueur. 
 

 

* * * 
 
__________________________________________________________________________________________ 
 

 
Modalités de participation à l’assemblée générale  
 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette assemblée.  
 
Justification du droit de participer à l’assemblée 

 
Il est justif ié du droit de participer à l’assemblée par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiai re 
inscrit pour son compte, le 15 juillet 2025, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus 

par la Société Générale, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité teneur de compte.  
 
L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité est constatée par une 

attestation de participation délivrée par ce dernier, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la 
demande de la carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 
l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à 

l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure 
de Paris. 
 

Modes de participation à l’assemblée 
 
1. Actionnaire souhaitant assister personnellement à l’assemblée : 

 

— L’actionnaire au nominatif  devra demander une carte d’admission en envoyant le Formulaire Unique de vote par 
correspondance dûment complété, au moyen de l’enveloppe T jointe à la convocation ou par courrier simple à Société 

Générale Securities Services (Service Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3) ; s’il n’a pas reçu sa carte 
d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée, il pourra se présenter directement le jour de l’assemblée 
au guichet prévu à cet ef fet, muni d’une pièce d’identité.  

 

— L’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une 
carte d’admission lui soit adressée. 
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2. Actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée et souhaitant voter par correspondance ou donner pouvoir  
 

— Pour l’actionnaire au nominat if  : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui 

sera adressé avec la convocation, soit par courrier à l'aide de l'enveloppe T jointe à la convocation à l’adresse suivante  : 
Société Générale - Service assemblées – 32 rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3, soit par courriel 
à l’adresse suivante ;  

 

— Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la 
date de convocation de l’assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être 

accompagné d’une attestation de participation délivré par l’intermédiaire f inancier et renvoyé par celui-ci par courrier à 
l’adresse suivante : Société Générale - Service assemblées – 32 rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes cedex 
3 ou par courriel, soit par courriel à l’adresse suivante ag2025@valeriotx.com.  

 
Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale via l’intermédiaire financier de l’actionnaire,  
à l’une des adresses indiquées ci-dessus, six jours au moins avant la date prévue de l’assemblée, soit le 11 juillet 2025. 

 
Ne seront pris en compte que les formulaires de vote dûment remplis parvenus à la Société Générale et/ou à la Société 
par courriel, à l’une des adresses indiquées ci-dessus, trois jours au moins avant la date prévue de l’assemblée, soit le 

13 juillet 2025 à 23h59 au plus tard, et accompagnés de l’attestation de participation délivrée par les intermédiaires  
habilités, pour les actions au porteur. 
 

 
Actionnaires souhaitant donner pouvoir à un tiers 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notif ication de la désignation et de la 
révocation d’un mandataire peut être ef fectuée par voie électronique, selon les modalités ci -après : 
 

— Pour les actionnaires au nominatif  : l’actionnaire devra envoyer un e-mail, à l’adresse électronique suivante : 

ag2025@valeriotx.com en précisant ses nom, prénom, adresse et son identif iant Société Générale pour les 
actionnaires au nominatif  pur (information disponible en haut et à gauche du relevé de compte) ou son identif iant auprès 
de son intermédiaire f inancier s’il est actionnaire au nominatif  administré ainsi que les nom et prénom et adresse du 

mandataire désigné ou révoqué ; 
 

— Pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire devra envoyer un e-mail, à l’adresse électronique suivante : 

ag2025@valeriotx.com en précisant ses nom, prénom, adresse et références bancaires ainsi que les nom et prénom 
et adresse du mandataire désigné ou révoqué. L’actionnaire, devra ensuite impérativement demander à 
l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation écrite à la 

Société Générale, Services Assemblées, 32 rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3.  
 
Af in que les désignations ou révocations de mandats, dûment signées et complétées, puissent être valablement prises en 

compte, elles devront parvenir à la Société ou à la Société Générale au plus tard trois  jours avant la date de l’assemblée, 
soit le 13 juillet 2025 à 23h59 au plus tard, que les notif ications soient effectuées par voie électronique ou par voie postale. 
 

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou 
une attestation de participation : 

— ne peut plus choisir un autre mode de participation ; 

— peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient avant le 15 juillet 2025 à zéro heure, 
heure de Paris, la société invalide ou modif ie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la 
carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette f in, l’intermédiaire habilité teneur de compte notif ie la cession 

à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.  
 
 

Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l ’ordre du jour 
 
Les demandes d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour de l’assemblée remplissant les conditions  

prévues par les articles L. 225-105, R. 225-71 et R. 225-73 du Code de commerce, présentés par des actionnaires, doivent, 
conformément aux dispositions légales, parvenir à Valerio Therapeutics , 49, boulevard du Général Martial Valin, 75015 
Paris, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par télécommunication électronique à l’adresse 

suivante ag2025@valeriotx.com, au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’assemblée. 
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Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justif ie de la possession ou de l a 
représentation par les auteurs de la demande de la f raction du capital exigée par l’article R. 225 -71 susvisé. En outre, 
l’examen par l’assemblée des points ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions 

réglementaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation justif iant de 
l’inscription des titres dans les mêmes conditions au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée. 
 

Les textes des projets de résolution présentés par les ac tionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur 
demande seront mis en ligne sur le site de la Société www.valeriotx.com dès lors qu’ils remplissent les conditions 
précitées. 

 
 
Questions écrites 

 
Tout actionnaire peut également formuler une question écrite. Ces questions devront être adressées  : 

— au siège social 49, boulevard du Général Martial Valin, 75015 Paris, par lettre recommandée avec avis de réception, 

adressée au président du conseil d’administration,  

— à l’adresse électronique suivante : ag2025@valeriotx.com, 
 

au plus tard quatre jours ouvrés avant l’assemblée générale, soit au plus tard le 10 juillet 2025, accompagnées d’une 
attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité. 

 
 
Droit de communication des actionnaires 

 
Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux as semblées générales seront tenus, dans 
les délais légaux, à la disposition des actionnaires au siège social. Les documents pourront être consultés sur le site de la  
Société www.valeriotx.com à compter de la convocation de l’assemblée. 

 
 
 

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modif ication ne soit apportée à l’ordre du jour à la suite 
notamment de demande d’inscription de projets de résolutions par les actionnaires.  
 

 
 
 

________________________ 
Le conseil d’administration 
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